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Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) complète et précise
contractuellement l’étendue et le contenu de la mission de maîtrise d’œuvre, définie en
référence aux lois, décrets et arrêtés visés au CCAP, ainsi qu’au Cahier des Clauses
Techniques et Administratives Générales (CCTG et CCAG) applicables aux marchés publics
de travaux en ce qu’ils définissent le rôle du maître d’œuvre dans l’exécution des contrats de
travaux.

Article     1     -         Maître     d’ouvrage  

 Maître     d’ouvrage   :
Commune d’Auzat-la-Combelle

12 place du Coudert
63570 AUZAT-LA-COMBELLE

Tél : 04 73 96 11 01

Article     2     -         Objet     du     marché  

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières définit les prestations à exécuter par le
titulaire, au titre de la mission de Maîtrise d’œuvre pour les aménagements de surface (Voirie,
trottoirs, aménagements paysagers et réseaux secs) de l’avenue des Martins à Auzat (63).

L’emprise du projet est la suivante:

Les objectifs d’aménagement en traverse sont les suivants :

- gestion des emprises de voirie en vue du futur déclassement de la RD

- amélioration des continuités piétonnes

- gestion de la vitesse et sécurisation des abords de l’école, de la mairie et commerces

- organisation du stationnement des riverains

- aménagement paysager de la traverse

Article     3     - Titulaire     du     Marché  

Les caractéristiques du titulaire du Marché désigné par le présent  CCTP sous le nom "Le
Maître d’œuvre" sont précisées dans l’acte d’engagement. Le marché sera conclu soit avec un
candidat, soit un groupement de candidats. Au stade de l’attribution, la forme du groupement
sera la forme du groupement « conjoint ».



Pour la mission objet du présent CCTP, le maitre d’ouvrage conseille la mise en place d’une
équipe pluridisciplinaire dont à minima une spécialiste en VRD et aménagement général, un
spécialiste en infrastructures et ouvrage d’art, un géomètre et éventuellement un paysagiste.

Article     4     - Sous-traitance  

Le Maître  d’œuvre peut  sous-traiter  l’exécution de certaines  parties  de son Marché,  sous
réserve de l’acceptation du ou des sous-traitants par le Maître de l’ouvrage et de l’agrément
par lui des conditions de paiement de chaque sous-traitant.

Article     5     - Catégorie         d’ouvrages     et     nature des     travaux  

Les ouvrages à réaliser appartiennent à la catégorie d’ouvrages infrastructures en construction
neuve.

Le prestataire effectuera toutes les demandes administratives nécessaires : consultation et avis
des services de secours, permis de construire (plan et autorisation), autorisations après des
services de l’état ou tout autre concessionnaire.

Article   6   -         Montant     estimatif     des     travaux  

Le montant total des travaux est estimé à : 750.000,00 € HT

Article   7     -         Contenu     de la     mission  

La mission confiée au MOE comprend les éléments de mission définis, au sein du livre IV de
la deuxième partie du Code de la commande publique intitulée « dispositions propres aux
marchés publics liés à la maîtrise d’ouvrage publique et à la maîtrise d’œuvre privée ».

Le  contenu  de  chaque élément de  mission  est celui qui figure  aux  articles  R.2431-24  à
R.2431-31 du Code de la commande publique des éléments précisés au présent CCTP :

Les     éléments     de     la     mission sont     les     suivants   :

A.V.P. Avant-Projet
P.R.O. Etudes de Projet
A.C.T. Assistance pour la passation du Contrat de Travaux
V ISA Visa des études d’exécution et de synthèse
D.E.T. Direction de l’exécution des contrats de travaux
A.O.R. Assistance aux Opérations de Réception 

Le contenu des missions est détaillé dans le présent CCTP.

Article   8     - Descriptif des     missions     confiées au     maître     d’œuvre     :  

8.1 -     Etudes     d’avant-projet     (AVP)  

Ces études ont pour objet de :

 Déterminer les surfaces détaillées de tous les éléments du programme,
 Arrêter en plans, coupes et façades, les dimensions des ouvrages, ainsi que leur aspect,



 Définir les principes constructifs, de fondation et de structure, ainsi que leur
dimensionnement indicatif,

 Définir les matériaux,
 Justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les
installations techniques et les raccordements,
 Vérifier le respect des réglementations notamment celles relatives à l’hygiène et à la
sécurité,

 Etablir l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux,
 Permettre au maître d’ouvrage d’arrêter définitivement le programme et certains choix
d’équipements  en  fonction  de  l’estimation  des  coûts  d’investissement,  d’exploitation  et de
maintenance

 Arrêter le forfait définitif de rémunération.

Dans le cadre de ces études d’AVP, des réunions de concertations seront organisées avec le
maître d’ouvrage où sont fournies des explications sur les options architecturales, techniques
et économiques proposées.

Documents à remettre au maître d’ouvrage en phase AVP

Le dossier d’AVP composé d’un mémoire technique et de plans comprenant :
 plan masse du site au 1/200è,

 plans, coupes et élévations au 1/100è avec certains détails significatifs au 1/50è,
 plans de principes de structure et leur pré-dimensionnement, tracés de principe des réseaux
extérieurs au 1/100è

 tableau des surfaces détaillées,
 descriptif détaillé des principes constructifs de fondation et de structure,
 notice descriptive précisant les matériaux,

 descriptif détaillé des solutions techniques retenues et notamment des installations
techniques,
 planning détaillé des travaux par grand corps d’état, comprenant le cas échéant un phasage
par tranches fonctionnelles,

 estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposés en lots séparés
 compte-rendu de réunions avec le maître d’ouvrage portant sur les principales solutions
retenues à ce stade de la mission.

Les études d’AVP sont présentées au maître d’ouvrage pour validation.

En outre, le maître d’œuvre devra rédiger pour le compte du maître d’ouvrage le DCE pour la
consultation du contrôleur technique d’une part et du coordonnateur en matière de sécurité et
de protection de la santé des travailleurs d’autre part. Ces documents sont à émettre dès que
les études d’AVP sont suffisamment avancées pour pouvoir arrêter la liste des missions de ces
deux intervenants.

8.2 - Etudes de projet (PRO)

Les études de projet, fondées sur l’AVP approuvé par le maître d’ouvrage, ainsi que sur les
prescriptions de celui-ci et autres autorisations administratives, définissent la conception
générale des ouvrages. Les études de projet ont pour objet de :

 Préciser  par  des  plans, coupes  et élévations,  les  formes  des  différents éléments  de  la
construction, la nature et les caractéristiques des matériaux ainsi que les conditions de leur mise
en œuvre,
 Déterminer l’implantation et l’encombrement de tous les éléments de structure et de tous
les éléments techniques,



 Préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides et, en fonction du
mode  de  dévolution  des  travaux,  coordonner  les  informations  et  contraintes  nécessaires  à
l’organisation spatiale des ouvrages,
 Décrire les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du
projet,
 Etablir un coût prévisionnel des travaux décomposés par corps d’état sur la base d’un avant
métré,
 Permettre au maître d’ouvrage, au regard de cette évaluation, d’arrêter le coût prévisionnel
des ouvrages et, par ailleurs, d’estimer les coûts de son exploitation,

 Déterminer le délai global de réalisation des ouvrages.

Documents à remettre au maître d’ouvrage en phase PRO

Le dossier PRO composé d’un mémoire technique et de plans comprenant :
 plans, coupes et élévations des ouvrages et de ses abords extérieurs au 1/50è,

 plans de fondations et ouvrages d’infrastructure, incluant axes, trames, joints de dilatation,
terrassements généraux, tracés des canalisations enterrées avec principaux diamètres,
dimensionnement  et  niveaux  du  1/100è  au  1/50è des  fondations  superficielles  et  profondes
(ouvrages principaux),

 plans de structure, incluant axes, trames, joints de dilatation, plans des différents niveaux
du 1/100è au 1/50è avec positionnement, dimensionnements principaux,
 réservations importantes affectant les ouvrages de structure avec surcharges d’exploitation
et  charges  à  supporter  par  la  structure  pour  les  principaux ouvrages,  besoins  principaux  en
fluides,

 plans des réseaux extérieurs et des voiries sur fond de plan masse,
 plans généraux des VRD avec tracé sur plan masse des principaux réseaux avec diamètres
et niveaux principaux,

 plans des dispositions générales de sécurité,
 plan de principe d’installation et d’accès de chantier,

 notice descriptive détaillée des ouvrages et spécifications techniques définissant les
exigences  qualitatives et  fonctionnelles,  la  nature et les  caractéristiques des ouvrages  et des
matériaux, les contraintes générales de mise en œuvre, les conditions d’essai et de réception,
incluant les limites de prestations entre les différents lots,
 présentation du coût prévisionnel des travaux décomposés par lot ou corps d’état, qui sera
joint au DCE,
 planning prévisionnel d’exécution des travaux décomposés par lot ou corps d’état,
comprenant le cas échéant un phasage par tranches fonctionnelles, qui sera joint au DCE,
 comptes rendus de réunions avec le maître d’ouvrage portant sur les principales solutions
retenues à ce stade de la mission.

Les études PRO sont présentées au maître d’ouvrage pour validation.

8.3 - Assistance pour la passation des marchés de travaux (ACT)

L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation du ou des marchés de travaux, sur
la base des études qu’il a approuvées, a pour objet :

 Préparer la consultation des entreprises de manière telle que celles-ci puissent présenter
leurs  offres  en  toute  connaissance  de  cause,  sur  la  base  d’un  dossier  constitué  des  pièces
administratives et techniques prévues au contrat ainsi que des pièces élaborées par la maîtrise
d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître d’ouvrage pour cette
consultation. La dévolution est prévue exclusivement par marchés séparés,

 Préparer, s’il y a lieu, la sélection des candidats et analyser les candidatures obtenues,



 Analyser les offres des entreprises, s’il y a lieu les variantes à ces offres, procéder à la
vérification  de  la  conformité  des  réponses  aux  documents  de  la  consultation,  analyser  les
méthodes ou solutions techniques en s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications
et  avis  techniques,  en  vérifiant  qu’elle  ne  comportent  pas  d’omissions,  erreurs ou  de
contradictions normalement décelables par un homme de l’art et établir un rapport d’analyse
comparative  proposant  les  offres  susceptibles  d’être  retenues,  conformément  aux critères de
jugement des offres précisés dans le règlement de consultation. La partie financière de l’analyse
comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux,
 Préparer les mises au point nécessaires pour permettre la passation du ou des marchés de
travaux par le maître d’ouvrage.

Documents à remettre au maître d’ouvrage en phase ACT

Dossier de Consultation des Entreprises
Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) est élaboré de façon à permettre un mode
de dévolution des marchés de travaux en lots séparés. Le maître d’œuvre tient compte du
niveau de conception choisi  par le maître d’ouvrage pour le lancement de la consultation
(AVP, PRO ou EXE).

Le maître d’œuvre prépare la consultation des entreprises de manière que celles-ci puissent
présenter leurs offres en toute connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des
pièces techniques et financières élaborées par le MOE. Les pièces administratives (AE, RC
CCAP) seront rédigées par le MOA.

Le maître d’œuvre établit la liste des pièces écrites et graphiques nécessaires à la consultation
des entreprises, les collecte et les regroupe dans le CCTP qui comprend aussi :

 Les plans, pièces écrites et cadre de décomposition des prix global et forfaitaire (sans les
quantités) établis par le maître d’œuvre,
 Les éventuels autres documents produits soit par le maître d’ouvrage, soit par les autres
intervenants (notamment rapport initial du contrôleur technique, études de sondages des sols,
diagnostics divers, prescriptions des concessionnaires, etc.).

Consultation des Entreprises

Le maître d’œuvre :
 Propose au maître d’ouvrage des critères et sous-critères de jugement des offres à insérer
dans l’avis de publicité ainsi que leur pondération,
 Etablit un rapport d’analyse des candidatures et proposition de sélection au maître
d’ouvrage,
 Le cas échéant, répond aux questions posées par les entreprises suivant les modalités
définies avec le maître d’ouvrage,
 Etablit un rapport comparatif d’analyse technique et financière des offres et, s’il y a lieu de
leurs variantes,

 Propose une liste d’entreprises susceptibles d’être retenues (mieux disantes).
 Participe aux commissions d’appel d’offres d’ouverture des plis et d’attribution des
marchés, ainsi qu’aux différentes phases de négociations et d’auditions,

 Accompagne le maitre d’ouvrage dans la mise au point des marchés.

Mise au point des marchés de travaux :

Le maître d’œuvre met au point les pièces constitutives des marchés en vue de leur signature
par le maître d’ouvrage et les entreprises.



8.4 – Visa des études d’exécution et de synthèse (VISA)

Les études d’exécution, pour l’ensemble des lots ou certains d’entre eux lorsque le contrat le
précise, fondées sur le projet approuvé par le maître d’ouvrage, permettent la réalisation des
ouvrages. Elles ont pour objet, pour l’ensemble des ouvrages ou pour les seuls lots concernés :

 Etablissement de  tous  les  plans  d’exécution  et spécification  à  l’usage du  chantier,  en
cohérence avec les plans de synthèse correspondants et définissant les travaux dans tous leurs
détails, sans nécessiter pour l’entrepreneur d’études complémentaires autres que celles
concernant les plans d’atelier et de chantier, relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages
provisoires et aux moyens de chantier,
 Réalisation des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études
d’exécution la cohérence spatiale des éléments d’ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect
des  dispositions  architecturales,  techniques,  d’exploitation et  de maintenance du projet  et  se
traduisant par des plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail d’exécution, sur un
même support, l’implantation des éléments d’ouvrage, des équipements et des installations,
 Etablissement sur la base des plans d’exécution, d’un devis quantitatif détaillé par lots ou
corps d’état sur la base d’un avant-métré,

 Actualisation du planning prévisionnel d’exécution des travaux par lot ou corps d’état.

 Lorsque le contrat précise que les documents pour l’exécution des ouvrages sont établis,
partie par la maîtrise d’œuvre,  partie par les entreprises titulaires de certains lots,  le présent
élément  de mission comporte  la  mise en cohérence  par  la  maîtrise  d’œuvre  des  documents
fournis par les entreprises.

 Lorsque les études d’exécution sont, partiellement ou intégralement, réalisées par les
entreprises,  le maître  d’œuvre s’assure que les documents  qu’elles ont  établis  respectent  les
dispositions du projet et, dans ce cas, leur délivre son visa.

 L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par le ou
les entrepreneurs ainsi que leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître
d’ouvrage que les documents  établis  par  l’entrepreneur respectent les dispositions du projet
établi  par le  maître d’œuvre.  Le cas échéant,  le  maître  d’œuvre participe aux travaux de la
cellule de synthèse.

 L’examen de la conformité au projet comporte la détection des anomalies normalement
décelables par un homme de l’art. Il ne comprend ni le contrôle bi la vérification intégrale des
documents établis par les entreprises. La délivrance du visa ne dégage pas l’entreprise de sa
propre responsabilité.

Prestations incluses et Documents à remettre au maître d’ouvrage en phase EXE



 Examen de la conformité des plans et documents d’exécution établis par les entreprises aux
documents établis par le maître d’œuvre,
 Etablissement d’un état récapitulatif d’approbation ou d’observation de tous les documents
d’exécution,
 Examen et approbation des matériels et matériaux et leur conformité aux prescriptions
arrêtées dans le CCTP des marchés de travaux,
 Arbitrages techniques et architecturales relatifs à ces choix et aux éventuelles variantes
proposées par les entrepreneurs,
 Examen des tableaux de gestion des documents d’exécution à établir par l’OPC ou les
entreprises,
 Examen des tableaux de gestion des choix de matériels et matériaux à établir par l’OPC ou
les entreprise



8.5 - Direction de l’exécution des travaux (DET)

La direction de l’exécution des travaux a pour objet de :
 S’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation
respectent les études effectuées,
 S’assurer que les documents à produire par le ou les entreprises, en application du ou des
marchés de travaux, sont conformes aux dits marchés et ne comportent ni erreur, ni omission, ni
contradiction normalement décelable par un homme de l’art,
 S’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions du ou des marchés de
travaux,  y  compris  le  cas  échéant,  en  ce  qui  concerne  l’application  effective  d’un  schéma
directeur de la qualité, s’il en a été établi un,
 Délivrer tout ordre de service et établir tout procès-verbal nécessaire à l’exécution du ou
des marchés de travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les
réunions de chantier,
 Informer systématiquement le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des
travaux et dépenses, avec indication des évolutions notables,
 Vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d’avances présentés par le ou
les  entreprises,  établir  les  états  d’acomptes,  vérifier  le  projet  de  décompte  final  établi  par
l’entreprise et établir le décompte général,
 Donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par
l’entreprise  en  cours  d’exécution  des  travaux  et  sur  le  décompte  général,  assister  le  maître
d’ouvrage en cas de litige sur l’exécution ou le règlement des travaux, ainsi qu’instruire les
mémoires en réclamation des entreprises.

Prestations incluses et Documents à remettre au maître d’ouvrage en phase DET
Direction des travaux
 Organisation et direction des réunions de chantier,
 Etablissement et diffusion des comptes rendus,
 Etablissement des ordres de service,
 Etat d’avancement général des travaux à partir du planning général,
 Information du maître d’ouvrage : avancement, dépenses et évolutions notables.

Contrôle de la conformité des travaux
 Examen des documents complémentaires à produire par les entreprises, en application de
leurs contrats,

 Vérification de la conformité des ouvrages aux prescriptions des marchés de travaux,
 Etablissement et diffusion de comptes rendus d’observation,

 Synthèse des choix des matériaux, échantillons ou coloris à valider par le maître
d’ouvrage.

Gestion financière
 Vérification de décomptes mensuels et finaux, Etablissement des états d’acompte,
 Examen des devis de travaux complémentaires,

 Examen des mémoires en réclamation des entreprises (examen technique, matériel et
économique) présentés au plus tard à la présentation du projet de décompte général,

 Etablissement du décompte général.

 Prestations nécessaires au remplacement d’une entreprise défaillante (constat
contradictoire, consultation des entreprises, choix d’une autre entreprise).



8.6 - Assistance aux opérations de réception (AOR)

L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception ainsi que pendant
la période de garantie de parfait achèvement a pour objet :
 D’organiser les opérations préalables à la réception des travaux,

 D’assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur
levée,

 De procéder à l’examen des désordres signalés par le maître d’ouvrage,
 De constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage à
partir des plans conformes à l’exécution remis par les entreprises, des plans de récolement ainsi
que des notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs
d’éléments d’équipements mise en œuvre.

Prestations incluses et Documents à remettre au maître d’ouvrage en phase AOR

Au cours des opérations préalables à la réception, le maître d’œuvre :
 Valide par sondage les performances des installations,
 Organise les réunions de contrôle de conformité,
 Etablit par corps d’état ou par lot la liste des réserves,
 Propose au maître d’ouvrage la réception.

Etat des réserves et suivi :

Le maître d’œuvre s’assure de la levée des réserves par les entreprises dans les délais définis.

Dossier des ouvrages exécutés :

Le maître d’œuvre constitue le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l’exploitation de
l’ouvrage à partir du dossier de conception générale du maître d’œuvre, des plans conformes à
l’exécution remis par les entreprises ainsi que des prescriptions de maintenance des
fournisseurs d’éléments d’équipements mis en œuvre.

Période de garantie de parfait achèvement :
Le maître d’œuvre examine les désordres apparus après la réception et signalés par le maître
d’ouvrage.

Article   9   –         Mode     de     dévolution         des     marchés     travaux  

Les travaux d’aménagement et de construction, feront l’objet d’appels d’offres ouverts en lots
séparés, qui seront lancés sur la base du D.C.E. fourni par le maître d’œuvre dans le cadre de
la présente mission (A.C.T.)



Article     10     –         Assurance qualité     (option)  

Dans le cadre du Plan d’Assurance Qualité, le Maître d’œuvre établit au démarrage de sa
prestation un PAQ qui, conformément à la Norme NF X 50.164, fait référence de manière
explicite au Manuel Qualité et au Plan Qualité de la Société du Maître d’œuvre dont il peut
reprendre des extraits, clarifie l’organisation de la Maîtrise d’œuvre, ses relations avec les
intervenants internes et externes et les circuits des documents relatifs au projet.
Il décrit les prestations de service fournies par le Maître d’œuvre et les moyens mis en œuvre
pour maîtriser la qualité

Article     11         -     Documents     annexes     :  

Le maître d’ouvrage transmet en annexe de ce cahier des charges :
1. Etude Diagnostic du réseau d’Assainissement de la commune d’Auzat-la-Combelle

1.1. Rapport d’études Septembre 2022
1.2. Plan des apports en eaux claires parasites du 29/03/2021

A,
le
Signature de l’Entreprise


